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CONTROTE DE LEGALITE

Date d'affichaqe
Le 11 llurier 2022

Nombre de conseillers : 39

Nombre de pr6sents : 22

Nombre de votants : 33

Pour 33

Contre :00

Abstention : 00

Adopt6e i l'unanimit6

XOUVELLE.CALEDOiIIE REPUBLIQUE FRANCAISE PROVII.CE SUD
I,IBFRTF. ECALITE - FRATFRNIT'F 

VILLE DE DUMBEA
PC 22t37

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 FEVRIER 2022
ffi

L'an deux mille vingt-deux le 16 f6vrier d 1 7h30, le conseil municipal, l6galement mnvoqu6 en

application de l'article 1.121-10 du code des communes, s'est r6uni d la mairie en s6ance publique, sous la

presidence de M. Georges NATUREL, Maire.

Etaient pr6sents :

Yoann LECOURIEUX

Reine CHEN0T
Daniel BLAISE

Mireille LEU

Marie-Laure UKEIWE

Alison IvIATHEL0N

Piere lr/ESTRE

Sylvia TUIHANI

Jos6 WENDT

Henriette HAMU

Sebastien MABON

Xavier ROSSARD

V6ronique PAGAND

Raphael ROMAN0
Cinthya NARAN

Gisele NAPOLE0N

Jean-Marc VIAN

Tamara TSING-TING

Melekiate KAIKILEK0FE

Simon-Piene SELUI

Cynthia JAN

1.'adjoint
2i.. adjoint

3e," adjoint

4d",e adjoint

6". adjoint

8e." adjoint
gdme adjoint

1odme adjoint

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Ont donn6 procuration :

G6rard PIOLET

Amastio TAUTUU

Larry MARTIN

GiI BRIAL

Marielka LAUNAY

lVadeleine PAKAINA

Carole VERLAGUET

Catherine POITHILI

Alexander OESTERLIN

Elia HAEWENG

Vaimu'a MULIAVA

Etaient absents :

Courtney EGUELMY

Christian It/ARTIN

Linsey FELOMAKI

Rachel AUCHER

Rudolph T0GNA
Patrick TEIN-BAI

sdme ad.ioint

7e," adjoint

11e* adjoint

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal



DELIBERATION N" 20221 37
Autorisation donn6e au lvlaire i lancer la proc6dure d'appel d'offres et a signer le march6 public relatif aux

travaux d'am6lioration du r6seau AEP des KOGHIS, ainsi que ses avenanls 6ventuels.

ARTICLE 1"/

D'autoriser le maire a lancer la proc6dure d'appel d'offres et a signer le march6 public relatif aux travaux
d'am6lioration du r6seau AEP des KOGHIS, ainsi que ses avenants 6ventuels, dds lors qu'ils n'ont pas pour
effet de modifier l'6quilibre 6conomique dudit march6.

ARTICLE 2 /

Sous r6serve de l'inscription des credits, les d6penses correspondantes seront imput6es sur l'op6ration 193802
( DIVERS AEP DUMBEA NORD CA 17-2'1 ) faisant l'objet d'une inscription en AP/CP au budget annexe du
service de l'eau de la section investissement de la Ville., exercice 2022

Le montant de la d6pense est estim6 e cinquante-deux-millions (52 000 000) francs CFP.

ARTICLE 3 i

Conform6ment aux dispositions des artjcles R421-1 el R421-2 du code de.iustice administrative, un d6lai de
deux mois est disponible, d compter de la notiflcation eUou de la publication de toute d6cision administrative,
pour former un recours gracieux ou un recours contentieux devant le tribunal administratif de la Nouvelle-
Cal6donie.
Le tribunal admjnistratif peut 6tre saisi par l'application informatique ( T6l6recours citoyens ) accessible par le
site internel wluJv. te leco u rs . fr .

Le Maire de la Ville de Dumb6a et le Tr6sorier de la province Sud sont charg6s, chacun en ce qui le concerne,
de l'ex6cution de la pr6sente d6liberation qui sera enregistr6e, transmise au Commissariat D6l6gu6 de la

R6publique pour la province Sud et publi6e par voie d'affichage.

DELIBERE EN SEANCE PUBLIOUE, LE ,I6 FEVRIER 2022

Haut4ommissariat de la R6publique

en Nouvelle4alddonie

23 FEV. 2022

POUR EXTRAIT CONFORME

DUMBEA, LE 1 6 EVRIER 2022

CONTROLE OE LEGATITE

DESTINATAIRES

'/-

vu

SUBD. ADMINIS. SUD
SAG
AFFICHAGE
DAF
TRESORIER PROVINCE SUD
DDDP

re

Le Conseil Municipal de la Ville de Dumb6a, r6uni en s6ance publique le 16 ftv(ie( 2022,

VU la loi organique modifi6e n'99/209 du 19 mars 1999 relative a la Nouvelle-Cal6donie,

VU la loi modifi6e n'99/210 du 19 mars 1999 relative a la Nouvelle-Cal6donie,

VU le code des communes de la Nouvelle-Cal6donie,

VU la d6lib6ration modifi6e n' 424 du 20 mars 2019 portant r6glementation des march6s publics,

VU le contrat d'agglom6ration du Grand-Noum6a 2017-2022 du 23 dScembre 2016 et ses diff6rents
avenants,

VU la d6lib6ration n" 2021165 du 16 juin 2021 autorisant le maire d signer l'avenant num6ro 5 au
contrat d'agglom6ration du Grand-Noum6a ?017 -2022 (PIan de relance Outre-Mer),

VU la note explicative de synthdse n" 20221'13 du 8 d6cembre 2021,

La commission municipale intitul6e ( D6veloppement Durable du Territoire > entendue en s6ance du
3 fewiet 2022,

Aprds en avoir d6lib6r6,
DECIDE:

ARTICLE 4 /

1

1

1
,l

1



VILLE DE DUI\,4BEA

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA PROXIIV1ITE

SERVICE DU DEVELOPPEMENT
OURABLE

AL

NOTE EXPLICATIVE

DE SYNTHESE

N'?022113

OBJET Autorisation donnee au Maire a lancer la procedure d'appel d'offres et a signer le march6 public
relatif aux travaux d'amelioration du r6seau AEP des KOGHIS, ainsi que leurs avenants
6ventuels.

P. J. 1 projet de delib6ration

Le quartier des Koghis est aliment6 par trois reservoirs distincts via un r6seau de distribution partitionne en trois
sections.

Le haut des Koghas, repr6sent6 par la section Koghis en bleue sur le plan ci-dessous, est integralement
alimente par le reservoir Koghis. Ce reservoir est lui-meme alimente par le captage des Koghis a raison
d'environ 5 millions de m3 par an. Lors d'episodes de secheresse significatifs, le risque de diminution de la
capacit6 du captage peut conduire a la mise a defaut du fonctionnement du reseau de distribution.

Les travaux proJetes ont pour objectif la mise en place d'un dispositif permettant d'alimenter le r6servoir des
Koghis via les r6seaux AEP du bas des Koghis.

Les travaux consisteront en la realisalion du dedoublement de la conduite existante de la section Koghis, sur un
Iineaire de 1 430 ml, avec un jeu de deux surpresseurs.

La pr6sente d6lib6ration correspond a la realisation des travaux d'am6lioration du reseau AEP des KOGHIS,
selon une estimation de cinquante-deux-millions (52 000 000) de francs CFP.

L'op6ration est subventaonnee par le contrat d'agglom6ration 2017-2022 a hauteur de 42,82o/o pat l'Elal el'lsok
par la province Sud.

SECTION KOE

sEcrpN KoGHts

s6cI10N SOCAthr



La maitrise d'ouvrage du prolet est r6alisee par la Ville de Dumb6a, en particulier par le service du
developpement durable de la direction du developpement durable et de la proximit6, assiste par le maitre
d'ceuvre de l'op6ration, le bureau d'6tudes ETEC.

Le calendrier previsionnel est le suivant:

. Etudes : 3e'" et 4*" trimestre 2021,

. Appel d'offres: 1'trimestre 2022,
o Travaux: 3m' et 4eme trimestrcs 2022, 1e' trimestre 2023

L'autorisation de programme correspondante, 193802 ( divers AEP Dumb6a Nord D, est inscrite au budget
2022.

Aussi, il est propos6 au conseil municipal d'autoriser le Maire d lancer la procedure d'appel d'offres et a signer
le marche public relalif aux travaux d'am6lioration du r6seau AEP des KOGHIS, ainsi que ses avenants
6ventuels, dds lors qu'ils n ont pas pour objet de modifier l'equilibre 6conomique desdits march6s.

Tel est l'objet du projet de d6lib6ration ci-joint que j'ai I'honneur de soumettre au conseil municipal

Dumb6a. le 8 d6cembre 2021

Le Maire
Georges Naturel


